
RAPPORT ANNUEL DU 

COMITÉ DE PLACEMENT 

Du 1er mai 2023 au 30 avril 2024 

1. LES MEMBRES DU COMITÉ DE PLACEMENT

Membres 

Don Bélanger (à partir de janvier 2024) 

Maurice Brine (à partir de décembre 2023) 

René Fournier (jusqu’en août 2023) 

Daniel Goguen 

Gilbert Lefrançois, président 

Denis Mallet 

Michel Noël (à partir de juin 2023) 

Dr Denis Prud’homme 

Paulette Robert (jusqu’en septembre 2023) 

Personnes invitées 

Lynne Castonguay, secrétaire générale 

Gabriel Cormier, vice-recteur à l’administration et aux ressources humaines 

Jimmy Ross, conseiller de la firme Mercer 

Todd Saulnier, conseiller de la firme Mercer 

Ginette Thériault, directrice du Service des finances 

2. LES RÉUNIONS DU COMITÉ

Le Comité de placement s’est réuni à trois reprises au cours de l’année 2023-2024, 

soit : 

➢ le 5 septembre 2023 ➢ le 20 février 2024 

➢ le 7 décembre 2023 

À titre de comparaison, le Comité de placement s’était réuni six fois en 2022-2023. 

3. FONDS DE DOTATION ET FONDS DE PENSION

3.1. Le fonds de dotation de l’Université de Moncton 

Les rendements du fonds de dotation au 31 mars 2024 tels que rapportés par les 

gestionnaires sont : 

Fonds de dotation Rendement Cible multi-indicielle 

1er trimestre 4,9 5,1 

1 an 12,6 11,7 

4 ans 9,8 7,5 

10 ans 6,0 6,3 

La valeur marchande totale du fonds de dotation au 31 mars 2024 s’élève à 

128 900 000 $ comparativement à 114 900 000 $ au 31 mars 2023. 

Voici les rendements du fonds de dotation au 31 décembre 2023 en comparaison avec 

la médiane des rendements des universités canadiennes ayant un fonds de dotation de 

taille comparable : 

Trimestre Rendement Médiane ACPAU 

1 an 12,5 10,5 

4 ans 5,7 6,1 

10 ans 5,7 7,3 
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3.2. Les régimes de pension de l’Université de Moncton 

La valeur marchande du régime de pension des professeures, professeurs et 

bibliothécaires au 31 mars 2024 était de 232 200 000 $ comparativement à 

225 400 000 $ au 31 mars 2023. 

La valeur marchande du régime de pension du personnel de soutien, techniciennes et 

techniciens, et personnel administratif et professionnel au 31 mars 2024 s’élevait à 

150 900 000 $ comparativement à 147 400 000 $ au 31 mars 2023. 

Les rendements des deux caisses de retraite au 31 mars 2024 tels que rapportés par 

les gestionnaires sont : 

Régimes de 

pension 
Professeurs Soutien 

Rendement 
Cible multi-

indicielle 
Rendement 

Cible multi-

indicielle 

1er trimestre 1,9 2,7 1,9 2,7 

1 an 4,3 8,2 4,2 8,2 

4 ans 6,9 7,6 6,9 7,6 

10 ans 5,3 5,9 5,3 5,9 

Régimes de pension 
Valeur marchande de 

l’actif au 31 mars 2024 : 

Valeur marchande de 

l’actif au 31 mars 2023 : 

Professeures, professeurs et 

bibliothécaires 
232 200 000 $ 225 400 000 $ 

Personnel de soutien, 

techniciennes et techniciens 

et personnel administratif et 

professionnel 

150 900 000 $ 147 400 000 $ 

Voici les rendements des régimes de pension au 31 décembre 2023 en comparaison 

avec la médiane des rendements des universités canadiennes ayant un régime de 

pension de taille comparable : 

Trimestre Rendement Médiane ACPAU 

1 an 5,4 10,6 

4 ans 4,1 6,0 

10 ans 5,5 6,8 

4. RENCONTRES AVEC LES GESTIONNAIRES

Au cours de l’année 2023-2024, le Comité a rencontré les gestionnaires 

suivants : PH&N, Mawer, Northcape et Placements Louisbourg. 

4. RÉSOLUTIONS

Le Comité a adopté les résolutions suivantes lors de ses réunions : 

R : 03-CPL-230905 

« Que le Comité de placement recommande au Conseil de l’Université les 

modifications proposées à la Politique de placement. » 

R : 04-CPL-230905 

« Que le rapport annuel 2022-2023 du Comité de placement soit présenté 

au Conseil de l’Université lors de sa prochaine réunion annuelle, pour 

réception. » 
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R : 03-CPL-231207 

« Que le Comité de placement recommande au Conseil de l’Université 

l'adoption de la Politique de gestion de la trésorerie, étant entendu que 

celle-ci sera révisée durant la prochaine année. » 

5. AUTRES POINTS DISCUTÉS

➢ Rendement des gestionnaires de portefeuilles (dotation et caisses de retraite) 

➢ Indices de référence et objectifs de valeur-ajoutée de certains mandats du fonds 

de dotation 

➢ Facteurs ESG 

➢ Suivi de la formation portant sur les facteurs ESG 

➢ Identification des gestionnaires invités à la réunion du CPL de février 2024 

➢ Délibérations sur les présentations des gestionnaires 

➢ Modèle de gestion déléguée 
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